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PREFECTURE DE POLICE

CABINET DU PRÉFET

Arrêté n°2018-00568
relatif aux missions et à l’organisation

de la direction opérationnelle des services techniques et logistiques

Le préfet de police,

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 18, 21 1, R.15-19, A.34 et A.35 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le décret n° 79-63 du 23 janvier 1979 relatif aux emplois de directeur des services actifs
de police de la préfecture de police ;

Vu le décret n° 94-415 du 24 mai 1994 modifié portant dispositions statutaires relatives aux
personnels des administrations parisiennes ;

Vu le décret n° 2002-916 du 30 mai  2002 modifié  relatif  aux secrétariats  généraux pour
l'administration de la police, notamment son chapitre II ;

Vu le décret n° 2003-737 du 1 er août 2003 modifié portant création d'un secrétariat général
pour l'administration à la préfecture de police ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements, notamment
son article 74 ;

Vu le décret n° 2009 898 du 24 juillet 2009 modifié relatif à la compétence territoriale de
certaines directions et de certains services de la préfecture de police ;

Vu le décret n° 2013-728 du 12 août 2013 portant organisation de l'administration centrale du
ministère de l'intérieur et du ministère des outre-mer, notamment ses articles 16, 17 et 18 ;

Vu le décret n° 2013-951 du 23 octobre 2013 relatif à la modernisation de l'administration de
la  police  nationale  et  aux  systèmes  d'information  et  de  communication  dans  la  zone  de
défense et de sécurité de Paris ;

Vu  le  décret  n°  2014-296  du  6  mars  2014  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour
l'administration du ministère de l'intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la
défense et du code de la sécurité intérieure ;

Vu l'arrêté du 6 juin 2006 modifié portant règlement général d'emploi de la police nationale,
notamment son article 2121-3 ;

Vu l'arrêté n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l'organisation de la préfecture de
police ;
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Vu  l'arrêté  ministériel  du  24  décembre  2015  relatif  aux  services  chargés  d'exercer  les
missions relevant du secrétariat général pour l'administration du ministère de l'intérieur de la
zone de défense et de sécurité de Paris ;

Vu l'avis du comité technique des directions et services administratifs de la préfecture de
police au sein duquel s'exerce la participation des agents de l'État en date du 19 juin 2018 ;

Vu l'avis du comité technique compétent à l'égard des personnels de la préfecture de police
relevant du statut des administrations parisiennes en date du 4 juillet 2018 ;

Vu l'avis du comité technique interdépartemental des services de police de la préfecture de
police en date du 5 juillet 2018 ;

Arrête

Article 1er 

La direction opérationnelle des services techniques et logistiques constitue un service actif de
la  police  nationale.  Elle  est  dirigée  par  un  directeur  des  services  actifs  de  police  de  la
préfecture de police, assisté par un directeur adjoint, qui exerce les fonctions de chef d'état-
major et assure l'intérim ou la suppléance en cas d'absence ou d'empêchement du directeur.

Le sous-directeur des ressources et des compétences assure par ailleurs les fonctions d'adjoint
au directeur pour les questions logistiques, administratives et financières.

Article 2

Pour l'exercice des missions exercées au titre du secrétariat général pour l'administration du
ministère  de  l'intérieur  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  de  Paris,  la  direction
opérationnelle  des  services  techniques  et  logistiques  est  placée  sous  l'autorité  du  préfet,
secrétaire général pour l'administration de la préfecture de police.

TITRE PREMIER 
Missions

Article 3

La direction  opérationnelle  des services  techniques  et  logistiques  exerce  des missions  de
police :

- sur les voies navigables et leurs berges, dans les départements de la zone de défense et de
sécurité de Paris ;

- dans l'espace aérien de Paris ;

- en matière de contrôle de l'application de la réglementation technique relative aux systèmes
d'information et de communication dans les départements de la zone de défense et de sécurité
de Paris.

Article 4
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La direction opérationnelle des services techniques et logistiques est chargée, en coordination
avec les services de police et de gendarmerie territorialement compétents, de la sécurité des
personnes et des biens sur les voies navigables de la région d'Ile-de-France et concourt, avec
les autres services et professionnels concernés, aux missions de secours d'urgence sur lesdites
voies.

Article 5

La direction opérationnelle des services techniques et logistiques est chargée :

1°) au profit des directions et services de la préfecture de police ainsi que, sur instruction du
préfet de police, préfet de la zone de défense et de sécurité de Paris, au profit des autres
directions et services de la police nationale exerçant leurs missions dans les départements de
la zone de défense et de sécurité de Paris, de mettre en œuvre des véhicules, engins, moyens,
prestations et interventions techniques ou spécialisés répondant à des besoins opérationnels
spécifiques ;

2°)  au  titre  des  missions  du  secrétariat  général  pour  l'administration  du  ministère  de
l'intérieur de la zone de défense et de sécurité de Paris, et sous réserve des attributions ou des
conventions réglant les rapports avec le service de l'achat, des équipements et de la logistique
de la sécurité intérieure :

a) d'assurer, au profit des directions et services de police du ressort, la fonction achat, le
déploiement,  la  maintenance,  le  renouvellement  et  la  mutualisation  des  matériels
roulants,  de  l'habillement,  de  l'armement,  des  moyens  de  protection,  des  matériels
techniques spécifiques, des fournitures, de l'imprimerie et de la reprographie ;

b) d'assurer la  gestion des crédits  globalisés  qui lui  sont confiés par  les directions  et
services de police concernés ;

c) d'assurer, au profit des formations de la gendarmerie nationale du ressort, les fonctions
de prescripteur, d'acheteur et d'approvisionneur dans le cadre notamment de la maintenance
des matériels roulants, de la maintenance de premier niveau de l'armement, ainsi que du
soutien des matériels techniques spécifiques, notamment de sécurité routière ;

d)  d'organiser  et  de  mettre  en  œuvre  le  contrôle  de  l'armement  et  des  moyens  de
protection des personnels des services de police et des unités de gendarmerie, ainsi que
les contrôles périodiques obligatoires des matériels techniques spécifiques, notamment de
sécurité routière ;

e) d'organiser et de mettre en œuvre l'approvisionnement et la distribution des matériels et
des  munitions  au  profit  des  mêmes  services  dans  un  but  d'optimisation  des  flux
logistiques.

La direction opérationnelle des services techniques et logistiques peut être amenée à prêter le
concours de ses moyens en dehors du ressort du secrétariat général pour l'administration du
ministère de l'intérieur de la zone de défense et de sécurité de Paris.

Article 6

La  direction  opérationnelle  des  services  techniques  et  logistiques  est  chargée,  dans  le
domaine des systèmes d'information et de communication :
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1°) de concevoir, réaliser, acquérir, mettre en œuvre et maintenir en condition opérationnelle
les systèmes des directions et services de la préfecture de police, des autres services relevant
du secrétariat général pour l'administration du ministère de l'intérieur de la zone de défense et
de sécurité de Paris et des préfectures et sous-préfectures de la région d'Ile de-France, d'en
garantir la sécurité et d'en assurer la gouvernance ;

2°) d'assurer le déploiement et le bon fonctionnement des systèmes nationaux, ainsi que la
continuité  et  la sécurité des liaisons de communication gouvernementale  dans la zone de
défense et de sécurité de Paris ;

3°)  d'assurer  l'assistance  et  le  soutien  technique  des  services  implantés  dans  la  zone  de
défense et de sécurité de Paris utilisant l'infrastructure nationale partagée des transmissions
(INPT).

TITRE II
Organisation

Article 7

La direction opérationnelle des services techniques et logistiques comprend :

- l'état-major ;

- la sous-direction du soutien opérationnel ;

- la sous-direction des ressources et des compétences ;

- la sous-direction des systèmes d'information et de communication d'Ile-de-France ;

- la sous-direction de la logistique.

En outre, la mission de la prospective et du management de l'innovation est placée auprès du
directeur.

Article 8

L'état-major comprend :

- le centre d'information et de commandement ;

- la cellule de programmation des missions opérationnelles ;

- la cellule de communication.

Article 9

La sous-direction du soutien opérationnel comprend :

- la brigade fluviale ;

- le service du soutien opérationnel ;

- le centre opérationnel des ressources techniques.

Article 10

La sous-direction des ressources et des compétences comprend :

1°) le service des finances, de l'achat et des moyens comprenant :
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- le bureau des finances ;

- le bureau de l'achat ;

- le bureau de la coordination et de la performance ;

- le bureau des moyens généraux.

2°) le service des ressources humaines comprenant :

- le bureau de gestion statutaire et prévisionnelle des personnels ;

- le bureau de la déontologie, de la formation et des affaires médicales.

3°) l'imprimerie.

Article 11

La sous-direction des systèmes d'information et de communication d'Ile-de-France comprend :

1°) la cellule de sécurité des systèmes d’information ;

2°) le service de gouvernance des systèmes d'information et de communication (SIC) 
comprenant :

- le bureau des projets et de la coordination des déploiements ;

- le bureau des relations clients ;

- le bureau du pilotage, de l’urbanisme et de l’architecture.

3°) le service de gestion des moyens du système d’information et de communication (SIC) ;

4°) le service de vidéo-protection zonale ;

5°) le service étude et projets logiciels comprenant :

- le bureau GéoPortail ;

- le bureau maintenance applicative ;

- le bureau pilotage et assistance à maîtrise d’ouvrage ;

- le bureau développement ;

- le bureau qualification ;

- le bureau architecture.

6°) le service des infrastructures opérationnelles comprenant :

- le bureau de l'ingénierie des réseaux fixes ;

- le bureau de l'équipement et de la maintenance des terminaux ;

- le bureau de l'exploitation et de la maintenance radio et vidéo.

7°) le service exploitation et poste de travail comprenant :

- le bureau du support utilisateur ;

- le bureau du support des réseaux fixes ;

- le bureau supervision et production informatique ;

- le bureau sécurité pilotage et architecture.

Article 12

La sous-direction de la logistique comprend :

1°) le bureau de gestion des moyens ;
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2°) le service des moyens mobiles comprenant :

- la section gestion de la flotte des véhicules ;

- les centres de soutien automobile ;

- la brigade du contrôle technique des taxis parisiens.

3°) le service des équipements de protection et de sécurité comprenant :

- le bureau des matériels techniques et spécifiques ;

- le bureau de l'armement et des moyens de défense.

4°) la mission d’appui à l’externalisation ;

5°) la mission organisation méthode.

TITRE III
Dispositions finales

Article 13

L'arrêté n° 2018-00132 relatif aux missions et à l'organisation de la direction opérationnelle
des services techniques et logistiques est abrogé.

Article 14

Le préfet,  directeur  du cabinet,  et  le préfet,  secrétaire  général  pour l'administration  de la
préfecture de police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié aux « recueils des actes administratifs de la préfecture de police et des
préfectures des départements de la zone de défense et de sécurité de Paris » ainsi qu'au «
bulletin municipal officiel de la ville de Paris ».

Fait à Paris, le 06 août 2018

                                                                     Le préfet de police
                                                                  Pour le Préfet de Police

                                                                                        Le Préfet, Directeur du Cabinet

                                                                                                   Pierre GAUDIN
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